Par FAX, COURRIEL et en mains propres


Montréal, le 12 juin 2006

Me Véronique Dubois, Secrétaire

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec  H4Z 1A2

Objet : Demande de révision de l’APNQL de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne --  DÉPÔT DU PLAN D’ARGUMENTATION SOMMAIRE ET JURISPRUDENCE DE L’APNQL EN RÉPLIQUE AUX MOYENS PRÉLIMINAIRES  - R-3595-2006 


n/d :
2301-004



Chère  consœur,


La présente concerne le dépôt auprès de la Régie du plan d’argumentation sommaire et de la jurisprudence de l’APNQL en réplique aux moyens préliminaires dans le dossier cité en rubrique. Devant une multiplicité de dates butoir et de documents à produire, nous nous voyons dans l’impossibilité de produire notre plan d’argumentation sommaire et nos copies de jurisprudence soulignées pour aujourd’hui, le 12 juin 2006 à midi, en conformité avec le calendrier fixé par la Régie. Nous ferons tout notre possible afin de compléter notre plan et de reproduire et soumettre notre jurisprudence soulignée demain, mardi le 13 juin 2006. 


Veuillez agréer, chère consœur, l’expression, de nos meilleurs sentiments.







Franklin Gertler et Associés







per : Franklin S. Gertler, avocat

FSG/lvs

p.j.

cc. par courriel` 



APNQL (M. Ricky Fontaine)


Hydro-Québec
 (Me Yves Fréchette)


Procureur général du Québec (Me Francis Demers)


GRAME (Me Dominique Neuman)


Corporation métisse du Québec et de l’Est du Canada (Me Pierre Montour)
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